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’année 2005 a été marquée par des grands bouleversements, autant sur  
le plan humain et écologique que dans nos structures municipales. Pour les 
nouvelles villes recréées au 1er janvier 2006, je salue le courage et la détermination 
de mes collègues qui ont à recommencer sur une nouvelle base J’ose espérer que 

le travail accompli depuis 2002 ne fut pas vain et qu’il nous sera encore possible d’atteindre 
les objectifs liés à la cohérence de notre gestion du territoire au Québec. 

Ce numéro d’URBinfo est essentiellement consacré au voyage d’étude à Chicago. Ce fut  
un rendez-vous exceptionnel. Plus de 54 personnes ont pu en profiter et nous étions bien 
attristés de devoir en refuser une quarantaine. Morale de cette histoire, ne pas hésiter trop 
longtemps pour s’inscrire. Je salue le travail du comité organisateur, tout spécialement celui 
de Benoît Malette, l’implication et la participation de la Délégation du Québec à Chicago 
et l’accueil qui nous était réservé par l’administration municipale et les conférenciers 
invités. L’article du MRI sur notre passage est disponible dans la zone extranet «voyage 
d’étude» de notre site internet. On le trouve également sur le site du ministère des  

Relations internationales. Un remerciement tout particulier également aux collaborateurs 
pour la rédaction de ces articles et les photographies. 

Après 31 ans d’existence, je suis toujours décontenancé par le nombre de questions sur le 
rôle et les services de l’Association et même l’ignorance de notre existence pour d’autres. 
Le partage des connaissances et la constitution d’un réseau municipal m’apparaît toujours 
valable et salutaire pour notre profession. En ce sens, le travail de partenariat avec l’OUQ, 
l’AARQ et l’AQU se poursuit toujours afin de mieux répondre aux attentes et aux besoins 
de tous nos membres et d’assurer la plus grande couverture possible de nos services. 
Plusieurs nouvelles organisations municipales ont joint nos rangs en 2005, nous vous 
souhaitons la bienvenue.  

Votre appui, votre participation tout comme votre implication, si infime soit elle, nous 
permettent d’améliorer notre service aux membres. Peu importe votre disponibilité et  
votre champ d’expertise et d’intérêt, n’hésitez pas à nous en faire part, nous avons  

besoin de vous! Le succès de participation de nos activités, les commentaires transmis  
et le rayonnement de l’AUAMQ nous convainquent du rôle d’influence auprès du milieu 
municipal et de l’intérêt de poursuivre le travail accompli à ce jour. L’Association 
continuera d’exister dans la mesure où ses membres continueront d’en faire un lieu 
d’échange, de réflexion et de débat en vue de soutenir le renouvellement et l’amélioration 
de la pratique de l’urbanisme municipal.  

En ce sens, nous aurons l’occasion en 2006, d’abord lors de notre colloque en mai 
prochain puis, aux États généraux proposés à l’automne, de consolider et d’actualiser  
notre position sur les mécanismes et les outils à mettre en place afin de faire évoluer  
notre profession. Il est également à prévoir une révision éventuelle de la LAU. Nous 
aurons, à ce moment, l’occasion de valider le fruit de nos efforts mais nos attentes sont 
toutefois très réalistes... 

Je profite également de l’occasion qui m’est offerte pour remercier Manon Bédard pour 
son implication comme adjointe administrative auprès du CA, sa jovialité et son travail 
constant nous ont grandement servi et furent très appréciés. Elle nous manquera au CA 
mais la poursuite de son implication à titre de webmestre nous réjouit grandement.  
Diane Lavallée, chef de division de l’arrondissement Beaconsfield de la ville de Montréal  
lui succède donc dans ce poste, nous lui souhaitons la bienvenue! Que l’année 2006 en  

soit une prospère sur le plan humain et professionnel pour tous! � 

 Jacques Faguy 
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CALENDRIER DES ACTIVITÉS 2006 Calendrier des activités 2006 info@auamq.qc.ca 

AUAMQ 

• Colloque 2006 4 et 5 mai, Montréal Les changements climatiques, l’urbaniste municipal a-t-il un rôle à jouer? 

• Rencontres régionales  Automne - hiver 2005 Estrie, Saguenay et  Bas-Saint-Laurent 

PARTENAIRES   

• OUQ Formation continue Voir calendrier OUQ www.ouq.qc.ca 

• AARQ 18-19 octobre - Québec États généraux de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme www.aarq.qc.ca 

• AQU 22 avril - Bromont PIIA et usages conditionnels -  Formation www.aqu.qc.ca 

AUTRES   

• UQAM Hiver 2006 Conférences/débat Urba 2015 

• ONU-HABITAT 19 au 23 juin 2006 
Vancouver 

NOTRE AVENIR : Des villes durables - Passer des idées à l’action 

• ICU_PIBC 17 au 20 juin 2006 
Vancourver 

L’urbanisation viable : Mettre les idées en pratique 

Calendrier complet de nos activités : auamq.qc.ca     

À inscrire à votre agenda 
 

LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES,  
L’URBANISTE MUNICIPAL A-T-IL UN RÔLE À JOUER? 
 

Colloque AUAMQ 2006 
 4 et 5 mai, Montréal 
 
L’association des urbanistes et aménagistes municipaux du Québec a organisé au fil des ans 
différentes journées d’étude et colloques visant la réflexion et l’échange sur notre pratique en 
milieu municipal.  

L’impact des changements climatiques sur notre société est devenu une réalité reconnue  
de tous et constitue un sujet d’actualité incontournable. Mais concrètement qu’est-ce qui a 
été fait depuis le rapport Brundtland de 1987? Les diverses tentatives d'offrir une définition 
plus précise et opérationnelle du développement durable n'ont fait qu'ajouter à l'ambiguïté. 
En urbanisme, la mise en œuvre de plans d’action concrets et cohérents tarde. À ce jour,  
nos outils de planification et de gestion du territoire sont-ils adéquats pour répondre  
adéquatement au défi?  

Pendant que les gouvernements supérieurs cogitent sur les mesures concrètes à mettre en 
œuvre, est-ce que le mouvement ne pourrait pas émerger des gouvernements locaux? Dans 
ce contexte est-ce que l’urbaniste municipal a un rôle à jouer?  

Conséquemment, en vue de notre préparation aux États généraux de l’aménagement et de 
l’urbanisme en octobre prochain à Québec et en marge de la 3e session du Forum urbain 
mondial (FUM3) de l’ONU-HABITAT en juin à Vancouver, l’AUAMQ vous invite à Montréal 
les 4 et 5 mai prochain à venir discuter et échanger sur ces questions d’actualité. Conféren-
ces et tables-rondes vous seront proposées sur des thèmes liés à la planification et à la  
gestion du territoire : 

• Transport et aménagement urbain 
• Efficacité économique 
• Intégrité environnementale 
• Cohésion et inclusion sociale 

Un rendez-vous à ne pas manquer! Le programme final vous sera transmis en mars. 

Erratum :  Dans le bulletin URBinfo (septembre 2005), prendre note que la synthèse des conférences du colloque à Gatineau  
a été rédigé par Mme Claudia Desaulniers, étudiante, M.Sc. Architecture (design urbain), Université Laval. 



 

 

Les articles du présent bulletin abordent diverses 
facettes du domaine de la planification, de l’aména-
gement et de la gestion des villes. Les données 
factuelles et historiques qui suivent ont pour but de 
fournir certains repères introductifs à ces textes fort 
intéressants.  

Chicago, quelques chiffres... 

L a ville de Chicago est située sur 
la pointe sud du lac Michigan, le 
seul des cinq grands lacs entière-
ment en sol américain.  Cette 

ville de l’état de l’Illinois est née officiel-
lement il y a à peine deux siècles.  

Elle occupe une superficie de 592 km2 

s’étendant sur un peu plus de 40 kilomè-
tres de long et quelques 25 kilomètres 
de large. On la surnomme toujours  
«Second City» même si, depuis 1990 elle 
occupe le 3e rang des villes américaines.  

En 2000, la population de Chicago s’é-
lève à 2,9 millions comparativement aux 
3,7 millions à Los Angeles et aux  
8 millions à New York. Au passage du 
nouveau millénaire, la région métropoli-

taine de Chicago atteint 8,3 millions par 
analogie aux faramineux 22 millions de 
la région métropolitaine de New York ! 

Depuis son incorporation en tant que 
ville en 1837, le développement écono-
mique de Chicago est fulgurant. Le  
secteur manufacturier, les parcs à  
bestiaux et les aciéries prennent de  
plus en plus d’ampleur.  

La période des années 70 et 80 est as-
sez sombre. Le déclin des industries et 
l’émigration de la population et des  
entreprises vers la périphérie force la 
Ville à réorienter son économie vers les 
services, les transports et les  
télécommunications. 

Des marais aux gratte-ciel,  
dates importantes… 
1825 :  Ouverture du canal Érié entre les Grands 

Lacs et l’Hudson reliant Chicago à l’est du 
pays. 

1836-1848 : Travaux du canal Illinois & Michigan 
raccordant le lac Michigan au bassin du 
Mississippi. 

1850 :  Début modernisation de la ville construite 
sur d’anciens marais. 

1860 :  Rehaussement de 1 à 4 mètres du niveau 
du sol de la ville. 

1869 :  Chicago devient le principal nœud ferro-
viaire des États-Unis. 

1871 :  Incendie dévastateur (effet bénéfique 
inattendu). 

1885 :  Le premier gratte-ciel voit le jour – il a 9 
étages. 

1890 :  Chicago devient la 2ième ville des États-
Unis après New York (50 % population 
d’origine étrangère). 

1892 : Inauguration du premier métro aérien. 

1893 :  1ière exposition internationale commémo-

rant le 400e anniversaire de la découverte 
de l’Amérique – 27 millions de visiteurs – 
La quasi-totalité des bâtiments construits 
pour l’occasion sont de style néo-
classique, ce retour a eu un effet durable 
– L’Expo entraîna la construction d’un 
grand nombre d’équipements culturels. 

1900 :  Inversion du courant de la rivière Chicago 
pour contrer la pollution du lac Michigan 
(source d’eau potable) par un ingénieux 
mécanisme composé d’écluses et de 
contre-pentes. 

Chicago est de nos jours le carrefour de 
l’Amérique dans les transports.  Elle 
maintien toujours son importance au 
niveau ferroviaire malgré le démantèle-
ment de plusieurs lignes. L’un de ces 
deux aéroports, O’Hare, ouvert depuis 
1955 et situé à 27 kilomètres du centre-
ville, est le plus fréquenté du monde. Il 
accueille annuellement 900 000 vols et 
plus de 72 millions de passagers y  
transitent. 

Le grand incendie, octobre 1871…  

En trois jours, la ville est dévastée.  
Quantité de maisons et d’édifices sont 
construits en bois.  Bilan : 10 km2 incen-
diés et le tiers de la population est à la 
rue.  Près de 18 000 bâtiments sont  
rasés et les dommages atteignent  
200 millions de dollars. 

La reconstruction de la ville exige seule-
ment 3 ans d’accomplissements.  L’arri-
vée d’architectes et d’ingénieurs améri-
cains et étrangers apporte de nouvelles 
façons de bâtir inéluctables à la promul-
gation d’une loi interdisant toute cons-
truction en bois.  Chicago devient un 
laboratoire d’expérimentation de techni-
ques de constructions innovatrices que 
l’on nomme « l’École de Chicago ».  Les 
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Année Population Rang 

1830 50  -- 

1837 4 170 92 

1850 30 000 24 

1860 110 000 9 

1870 300 000 5 

1880 500 000 4 

1890 1,1 M 2 

1900 1,7 M 2 

1920 2,7 M 2 

1950 3,6 M 2 

1990 2,7 M 3 

2000 2,9 M 3 

Voyage d’étude à Chicago 
 20 au 23 octobre 2005 

Photographies : Sonia Tremblay (couverture), Marie-France Pagé, Nathalie Prud’homme, Sylvain Ducas, Jacques Faguy, Ville de Chicago 



 

 

L e centre de Chicago est l’un des 
plus dynamiques d’Amérique du 
Nord depuis plus d’un siècle. Il 
est reconnu mondialement pour 
ses gratte-ciel audacieux, œuvres 

d’architectes de renom des XIXe et XXe  
siècles.  La planification et la réglementa-
tion de construction du centre-ville 
avaient fait l’objet de règles strictes lors 
de sa reconstruction qui a suivi le terri-
ble incendie de 1871.   

Au cours des dernières décennies, 
contrairement à la tendance générale 
observée dans les grandes villes états-
uniennes, les activités commerciales et 
de bureau n’ont pas délaissé le centre 
de Chicago, à la faveur des «edge cities», 
et le nombre de résidants a connu une 
croissance importante.  

En fait, Chicago est l’un des bons exem-
ples nord-américains d’un centre-ville 
animé, habité, qui mise sur le transport 
en commun et où se côtoient les activi-
tés de bureau, commerciales, institution-
nelles, résidentielles et culturelles.  
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revêtements de brique et de verre et les 
structures d’acier font leur apparition.  
Un peu plus tard, l’invention de l’ascen-
seur hydraulique entraîne l’érection de 
gratte-ciel. 

1909, un plan d’aménagement 
avant-gardiste… 

Le mouvement « City Beautiful » prend 
tout son sens ici : une grande métropole 
ceinturée de forêts domaniales et agré-
mentée de larges boulevards bordés 
d’arbres et de grands parcs et d’un accès 
public préservé aux abords du lac Michi-
gan.  
Le visionnaire Daniel H. Burnham, archi-

tecte-urbaniste, déjà fort impliqué dans 
l’exposition universelle de 1893, et Ed-
ward H. Bennett font adopter ce plan en 
1909.  

La protection et l’aménagement d’une 
série presque ininterrompue de parcs et 
de plages le long des rives du lac Michi-

gan constituent l’héritage le plus mar-
quant du Plan Burnham.   

La réglementation municipale actuelle 
interdit toute nouvelle construction à 
l’est de l’avenue Michigan pour favoriser 
le maintien des vues sur le lac grâce à un 
vaste réseau d’espaces verts. 

Tout compte fait, Chicago est vraiment 
une ville à visiter… Pour les personnes 
intéressées à s’y rendre en voiture, une 
distance de 1 600 kilomètres sépare les 
villes de Québec et de Chicago. � 

Sonia Tremblay, urbaniste 
Ville de Québec 

Le centre de Chicago couvre une super-
ficie de 15 km². On y retrouve plus de 
650 000 emplois et quelque 100 000 
résidants. Les édifices de bureaux oc-
cupent un peu plus de 100 millions de 
pieds carrés (environ 10 millions m²),  
soit 60 % de la superficie régionale de 
bureaux, auxquels s’ajoutent, en moy-
enne, 2 millions de p² de bureaux cha-
que année (l’équivalent de la Place Ville-
Marie de Montréal). Depuis 1995, il se 
construit en moyenne 2 000 logements 
par année. De plus, quelque 55 000 étu-
diants y fréquentent quotidiennement 
les collèges et les universités. 

Les trois principaux axes du plan 

Chicago mise sur le dynamisme de son 
centre pour continuer à jouer le rôle 
primordial qu’elle occupe au niveau mé-
tropolitain et dans le MidWest des États-
Unis. La Ville a adopté en juin 2003 le 
plan directeur de son centre, articulé en 
fonction de trois axes principaux. 

1.  Le développement des activités  
du centre  

Chicago compte renforcer le caractère 
multifonctionnel de son centre. D’abord  
en captant, au cours des vingt prochai-
nes années, 40 % de la croissance régio-
nale des espaces de bureaux, soit envi-
ron 40 millions de p².  Ces nouveaux 
immeubles seront construits sur les axes 
desservis par le transport en commun, 
principalement sur les axes structurants 
existants, comme l’avenue Michigan, et 

dans la partie sud-ouest du Loop où ce 
secteur d’anciens entrepôts serait trans-
formé pour y accueillir de nouveaux im-
meubles.  

La croissance résidentielle des dernières 
années dans le centre de Chicago a en-
couragé les autorités à poursuivre sur 
cette lancée. Chicago compte accueillir 
140 000 résidants en son centre en 
2020, soit une augmentation de 40 %. Il 
s’est construit entre 3 000 et 4 000 loge-
ments par année depuis l’an 2000, alors 
que la moyenne était de 2 000 loge-
ments depuis une dizaine d’années.  

Le plan vise à consolider l’activité rési-
dentielle aux abords du centre des affai-
res existant, soit au nord et au sud, en 
vue d’encourager également les déplace-
ments à pied pour fins de travail. 

Le plan prévoit aussi la consolidation  
des activités commerciales et culturelles, 
ainsi que le renforcement des pôles  

LE PLAN DU CENTRE DE CHICAGO 
Présentation de Benet Haller, Service de la planification de la Ville de Chicago 



 

 

institutionnels d’enseignement supérieur 
et de santé.  

2. L’augmentation de l’utilisation  
du transport en commun 

Peu de villes des États-Unis ont une per-
formance semblable à celle de Chicago 
en matière de transport en commun.   
En période de pointe, 53 % des 575 000 
déplacements vers le centre, pour des 
fins de travail, se font en transport en 
commun. Tout en comptant sur une 
croissance de 180 000 emplois au cen-
tre-ville, au cours des deux prochaines 
décennies, l’objectif de la Ville de Chica-
go est de renforcer cette part du trans-
port collectif jusqu’à 65 %. 

Dans une région urbaine aussi étalée, les 
trains de banlieue sont appelés à jouer 

un rôle encore plus important. Les lignes 
de train de banlieue seront donc prolon-
gées et un circuit réservé aux autobus 
reliera, au cœur de Chicago, les différen-
tes stations de train et de métro. Le plan 
prévoit l’aménagement de gares inter-
modales, à quelques endroits stratégi-
ques, dont une sur quatre niveaux sépa-
rés, rue Clinton à l’est du Millenium 
Park : piétons, autobus, métro et train. 

3. Un grand réseau d’espaces publics 

Chicago a l’ambition de devenir la ville 
la plus verte des États-Unis. Déjà la 
conservation et la mise en valeur des 
rives du lac Michigan à des fins publi-
ques font de Chicago un cas d’espèce 
parmi les grandes villes qui bordent les 
Grands Lacs. De plus, la Ville, en parte-
nariat avec les propriétaires riverains, a 
amélioré grandement la qualité du do-
maine public par la plantation d’arbres et 
de fleurs sur les grands axes du centre.  
Elle compte poursuivre cette action. 

Par ailleurs, les nombreux espaces indus-
triels en friche aux abords de la rivière 
Chicago, en bordure du centre des affai-
res, représentent une occasion de les 
transformer à des fins de lieux publics. 
Le plan prévoit l’aménagement et la na-
turalisation de certaines de ses berges, 

de même que la récupération de voies 
ferrées désaffectées pour créer des par-
cours piétonniers et cyclables afin de 
constituer un réseau continu reliant les 
grands parcs et les parcs de voisinage. 

Le dynamisme économique et la déter-
mination de l’administration municipale 
de Chicago permettent de croire que 
ces objectifs pourront être atteints. Les 
réalisations des dernières années sont 
certainement un gage de réussite qui 
continueront de faire du centre de Chi-
cago un des exemples les plus intéres-
sants d’Amérique du Nord en matière 
d’architecture et d’urbanisme. � 

Sylvain Ducas, directeur 
Ville de Montréal 

M adame Miles a présenté 
avec force détails et statis-
tiques le rôle crucial que 
joue le département de 

l’Habitation de la ville de Chicago et ses 
résultats encourageants.  

Sa première mission consiste à offrir du 
logement abordable à près de 40% de la 
population de Chicago, notamment ceux 
qui dépensent plus de 30 % de leur re-
venu pour se loger, les personnes âgées 
ou handicapées, les familles nombreu-
ses, les artistes, et les sans-abri.  

Cependant, le tout doit s’effectuer en 
respectant la capacité financière de la 
Ville. Pour atteindre ses objectifs, la ville 
de Chicago n’hésite pas, tantôt à utiliser 
l’entreprise privée par le biais d’incitatifs 
et à jouer, dans d’autres circonstances, 
un peu le rôle d’une banque. Les autori-
tés ont compris il y a longtemps que le 

libre marché ne fournit aucun logement 
abordable sans incitatif et sans un plan 
d’action musclé. Les politiques d’habita-
tion élaborées par la Ville sont basées 
sur quatre mots-clés soit, construire, ré-
nover, supporter les ménages et montrer 
l’exemple, et sont présentées dans un 
plan d’action intitulé « A Housing Agen-
da for Chicago’s Neighborhoods ».  

Ce plan de 5 ans vise à construire et/ou 
rénover des habitations publiques sub-
ventionnées mais aussi à aider les ména-
ges à devenir propriétaires et à créer 
une volonté réelle de développement du 
logement social en montrant l’exemple 
et en mettant à contribution autant les 
différents départements de la ville, que 
l’état et l’entreprise privée. D’autres 
plans ont aussi été mis en place, par 
exemple le «Chicago Housing Authori-
ty» , plan de 10 ans pour construire des 
unités d’habitations abordables en parte-

nariat avec le privé et le «Temporary 
Housing» , plan de 10 ans pour loger 
temporairement les sans-abri. 

Plusieurs des programmes présentés par 
Mme Miles en ont fait réagir plusieurs 
par leur caractère audacieux et presque 
coercitif. Pour s’assurer de la construc-
tion d’unités de logement abordable, la 
Ville recommande aux promoteurs, de 
façon volontaire, de réserver de tels lo-
gements dans les projets de plus de 10 
unités. Toutefois comme les conseillers 
municipaux ont à recommander l’appro-
bation des projets, ils exigent souvent 
comme condition supplémentaire la ré-
alisation de logements abordables.  

De plus, lorsque la ville vend de ses pro-
pres terrains, celle-ci oblige que 10 à  
20 % de logements abordables y soient 
construits. Lorsqu’elle récupère des ter-
rains ou des immeubles insalubres,  
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L’HABITATION À CHICAGO 
Mme Marti Wiles, département de l’habitation de la Ville de Chicago 



 

 

consultations publiques durant l’année 
suivante. 

Principes directeurs du nouveau  
zonage 

Voici un bref survol des éléments ayant 
fait consensus en matière de refonte 
réglementaire à Chicago : 

• PROTÉGER LE CARACTÈRE RÉSIDENTIEL 
EXISTANT : soit réévaluer les densités de 
même que les hauteurs, marges (et 
alignements de bâtiments adjacents) 
et emprises au sol dans plusieurs sec-
teurs; 

• MIEUX ENCADRER LES GABARITS : même 
en milieu très dense (depuis 1957, la 
politique établie privilégiait plutôt  
l’approche «sky’s-the-limit»); 

• PRÉSERVER LE CARACTÈRE DE LA RUE : 
notamment par une harmonisation des 
dimensions des cours avant; 

• ÉLIMINER PROGRESSIVEMENT LES GARA-

GES FAISANT FACE À LA RUE : les «patio 
pits» (espaces bétonnés en cour avant 
de type patio), les murs aveugles  
faisant face à la rue; 

• CRÉER DE NOUVEAUX TYPES DE DENSITÉ 
EN MILIEU RÉSIDENTIEL : destinés à ré-
duire justement les nombreux écarts 
de densité entre des milieux  
rapprochés; 

j usqu’en novembre 2004, date de 
l’adoption du nouveau règlement de 
zonage, Chicago disposait d’outils 
réglementaires datant des années50, 

époque où s’amorçait par ailleurs un 
essor extraordinaire de son tissu urbain. 
Il faut se rappeler qu’alors, l’automobile 
n’était détenue que par un ménage sur 
trois, proportion ayant triplé depuis. 

Bien d’autres paramètres ont évolué 
durant ce demi-siècle sans toutefois inci-
ter les autorités municipales à modifier 
en profondeur leur règlement de zo-
nage. L’habitude du statu quo adminis-
tratif, l’abondance de situations où s’en-
tremêlèrent une foule de mixités et de 
densités et un certain confort s’étant 
installé à demeure, expliquent en grande 
partie une certaine inertie en la matière. 

Aux prises avec un territoire de 616 kilo-
mètres carrés réparti en 50 districts élec-
toraux , dont plusieurs ne s’entendaient 
aucunement entre eux quant à l’appro-
che à privilégier en matière de réforme 
du zonage, la tâche était donc énorme à 
prime abord. Prenant le taureau par les 
cornes, le maire Richard M. Delay, per-
sonnage dont l’influence semble prépon-
dérante à tous les niveaux, mit sur pied 
un comité de travail (Task force) en 
2000 qui élabora le texte du nouveau 
règlement sur une période de trois ans 
et qui procéda à une multitude de  

la Ville se constitue une banque foncière 
qui lui permet de revendre ses sites à 
très bas prix tout en imposant des condi-
tions de construction de logements abor-
dables. La Ville peut émettre des obliga-
tions pour financer ses acquisitions et 
offrir des hypothèques à des taux infé-
rieurs au marché. La Ville assiste et sup-
porte aussi les promoteurs dans le mar-
keting de la portion logement abordable 
de leur projet. 

Pour augmenter le nombre de loge-
ments abordables au centre-ville (Central 
Business District), une autre stratégie est 
employée par le département de l’Habi-
tation de Chicago.  

On pratique alors un zonage incitatif de 
type « bonus zoning » en permettant, par 

exemple, une augmentation de la densi-
té d’un immeuble conditionnellement à 
la réalisation de logements abordables 
sur le site ou ailleurs dans la ville ou en 
demandant au promoteur de contribuer 
financièrement à un fonds dédié à l’habi-
tation abordable.  

La Ville supporte aussi les propriétaires 
pour limiter les augmentations de loyers 
trop importantes dans certains quartiers.  

A noter qu’il n’y a aucun contrôle des 
loyers à Chicago bien que la Ville effec-
tue une surveillance des prix des loyers 
subventionnés qu’elle aide à construire. 

En conclusion Mme Miles a précisé 
qu’en influençant de façon systématique, 
récurrente et planifiée le marché du lo-
gement abordable, la Ville de Chicago 
contribue à améliorer la qualité de vie 
de l’ensemble de ses citoyens.  
Un exemple à suivre. ��

Liliane Moreau, urbaniste 
Ville de Gatineau 

• CONSOLIDER LES SECTEURS RÉSIDENTIELS 
DE TRÈS HAUTE DENSITÉ : de manière à 
atténuer une éventuelle congestion (en 
terme de circulation, stationnement et 
autre enjeux urbains) due à un nom-
bre trop élevé de résidants sur une 
faible superficie, situation rencontrée 
actuellement à de nombreux endroits 
en raison de la grande permissivité de 
l’ancien zonage; 

• OPTIMALISER LE POTENTIEL DE LA  
FONCTION COMMERCIALE : en créant de  
nouveaux secteurs mixtes (résidentiels 
et commerciaux) susceptibles de  
revitaliser les rues sous-utilisées; 

• METTRE EN VALEUR LES RUES ORIENTÉES 
VERS LE PIÉTON  : grâce à un cadre  
normatif approprié; 

• ÉLABORER DES CRITÈRES SPÉCIFIQUES 
POUR LES ARTÈRES : orientées vers  
l’automobile et les rues dites de  
transition (destinées à la fois aux  
piétons et aux automobilistes); 

• CRÉER UN ZONAGE SPÉCIFIQUE ET MIEUX 
ADAPTÉ AU CENTRE DES AFFAIRES; 

• MAINTENIR LES DENSITÉS ACTUELLES 
TOUT EN EN PERMETTANT DORÉNAVANT 
UN SYSTÈME DE  BONUS : (i.e. une densi-
té accrue) à la condition d’ajouter cer-
tains éléments de design spécifiques 
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au bâtiment (ex : recul supplémentaire 
aux étages supérieurs); 

• AMÉLIORER LE SYSTÈME DE BONUS DE 
DENSITÉ EXISTANT DANS LES SECTEURS LES 
PLUS DENSES DU CENTRE : par le  
remplacement de certains paramètres 
de design par d’autres plus suscepti-
bles de contribuer à l’ensemble  
architectural (ex : plus d’espaces  
ouverts, des toits verts, etc.); 

• CONSOLIDER LES SECTEURS MANUFACTU-

RIERS : notamment en réduisant leur 
nombre et la quantité d’usages  
non-industriels qui y sont autorisés; 

• AMÉLIORER DE FAÇON SUBSTANTIELLE LES 
CONDITIONS D’IMPLANTATION DES USA-

GES INDUSTRIELS : (ex : aménagement 
paysager, écrans visuels et marges 
appropriées); 

• ÉDICTER DE NOUVELLES RÈGLES POUR 
MIEUX GÉRER LES AIRES DE STATIONNE-

MENT : pour les véhicules et aussi pour 
la place à accorder aux bicyclettes; 

• MAINTENIR DES RÈGLES QUI ENCOURA-
GENT LE DÉVELOPPEMENT DU LOGEMENT 
ABORDABLE : notamment en leur facili-
tant les procédures de révision quant  
à l’application du zonage et en  
accordant un bonus de densité pour 
des logements sis au centre-ville; 

• RÉVISER EN PROFONDEUR L’APPROCHE 
RÉGLEMENTAIRE EN MATIÈRE D’AFFI-
CHAGE. 

Selon M. Smith, ces principes furent  
très bien reçus par la majorité des  
intervenants, tant publics que privés,  
leur procurant ainsi toute la légitimité 
souhaitée afin de mettre en vigueur ce 
nouveau cadre réglementaire. 

Enfin, dans le but évident de faciliter les 
divers processus menant à l’acceptation 
des projets, le département du zonage a 
jugé bon d’élaborer une foule de re-
cueils et de guides (1) explicatifs destinés 
au grand public et aux concepteurs tels :  

• Design guidelines for commercial 
neighbourhood districts :  

• Guide to the zoning bonus ordi-
nance : un guide d’application du  
système de bonus à la densité  

• Illustrated guide to the Chicago 
Townhouse ordinance : un autre 
guide, destiné cette fois à l’agence-
ment des maisons en rangée.  

En conclusion, bien des efforts ont été 
consentis à la rationalisation des densités 
et des modes d’implantation mais en 
revanche, tous s’entendaient pour que  
le centre des affaires poursuive sur sa 
lancée du gigantisme et de la proliféra-
tion des gratte-ciels, mais cette fois en 
l’orientant davantage vers le raffinement 
et le souci du design… et une certaine 
touche verte sur les toits.  

Quelques exemples inspirants issus de 
cette démarche ne pourraient-ils pas 
s’appliquer à nos plus grandes villes? � 

Mario St-Jean, directeur 
Ville de Dorval 
(1) Une version pdf des guides est disponible sur 

demande à : info@auamq.qc.ca 

L orsqu’en 1673 Louis Joliet et le 
père jésuite Jacques Marquette 
foulèrent pour la première fois le 
site de Chicago, ils comprirent 

rapidement l’importance stratégique de 
son emplacement. Située en bordure du 
lac Michigan, entre les rivières Illinois et 
Chicago, la future ville deviendrait le 
point de jonction commercial entre les 
voies d’eau des Grands Lacs et le fleuve 
Mississipi jusqu’au Golfe du Mexique. 

Lorsque fondée par les anglais en 1837, 
Chicago ne comptait que 3000 habitants 
mais vers 1890, sa population atteignait 
déjà un million! Cet essor extraordinaire, 
dans un espace restreint, favorisera le 
développement vertical de la ville.  

Trois éléments présents simultanément 
au 19e siècle contribueront à cette nou-
velle forme de développement: une éco-
nomie à la hausse due à son positionne-
ment névralgique en Amérique, l’utilisa-
tion de l’acier en tant que matériau por-
teur et l’invention de l’ascenseur mo-
derne.  

De plus, trois événements majeurs  
influenceront grandement la nature de 
son développement urbain : l’incendie 
de 1871 et les deux expositions univer-
selles de 1893 et 1933. 

Le grand incendie de 1871 permit aux 
plus prestigieux architectes et ingénieurs 
de la fin du 19e siècle de construire à 
Chicago les premiers gratte-ciel à arma-
ture métallique selon un concept déve-
loppé par  l’«École de Chicago». De plus, 
le dépôt, en bordure du lac, de l’ensem-
ble des débris résultant de l’incendie 
redessine les berges du lac Michigan, 
lesquelles seront préservées à des fins 
publiques depuis lors.  

Vingt ans plus tard, lors de l’exposition 
universelle de Chicago en 1893, le 
monde entier peut alors reconnaître le 
statut de métropole de la ville. L’exposi-
tion, dirigée par l’architecte Daniel  
Burnham, permit  la construction de  
bâtiments issus de l’École de Chicago, 
du métro et de plusieurs équipements 
culturels majeurs tel le Art Institute of  
Chicago.  

La seconde exposition universelle en 
1933, quant à elle, permit l’introduction 
et la mise en valeur du style Art Déco - 
issu de l’École des arts décoratifs de  
Paris - dans l’architecture moderne à 
Chicago. 

L’École de Chicago 

Avant l’introduction des structures métal-
liques, les murs extérieurs de maçonne-
rie des édifices avaient une fonction  
porteuse, ce qui imposait des murs très 
épais à la base des bâtiments ainsi que 
des ouvertures et des hauteurs limitées. 
Le Monadnock Building est un bel exem-
ple de la transition entre ces deux tech-
nologies. Sa partie nord (Burnham et 

L’HISTOIRE DES GRATTE-CIEL DE CHICAGO 
Visite guidée de la Chicago Architecture Foundation 

Monadnock Building 



 

 

Pour en savoir et en voir plus : 

www.architecture.org 

Root, 1891), est le plus haut bâtiment au 
monde de maçonnerie porteuse; sa par-
tie sud (Holabird & Roche, 1893) est en 
armature métallique. 

En 1880, l’École de Chicago à laquelle 
sont associés William Le Baron Jenney, 
Burnham & Root, Holabird & Roche, 
Adler & Sullivan, introduisit un nouveau 
style architectural que permet alors la 
construction à armature métallique. La 
maçonnerie perd sa fonction porteuse 
structurale pour assumer dorénavant un 
rôle de parement. Cela autorise des bâti-
ments allégés, donc verticaux et large-
ment fenestrés. La composition des bâti-
ments de cette période est d’inspiration 
classique, souvent conçus à l’image 
d’une colonne comportant trois élé-
ments à savoir un socle comprenant les 
deux premiers étages, un corps principal, 
accentuant la verticalité de l’édifice et à 
son extrémité, le chapiteau souvent or-
nementé d’un couronnement particulier. 

De cette période, 
on peut nommer 
le Rookery buil-
ding - là où la mai-
rie de Chicago 
sera installée 
après l’incendie 
de 1871 - cons-
truit par Burnhan 
& Root en 1885-
1886, dont le hall 
d’entrée et l’espace de la cour intérieure 
furent rénovés par Frank Llyod Wright 
en 1906-1907. Cet édifice était considé-
ré comme l’un des immeubles à bureaux 

les plus modernes de son époque et fut 
le plus coûteux (1,5 M $).  

On peut également remarquer le Mar-
quette building construit en 1894 par 
Holabird & Roche, 
remarquable par sa 
fenestration horizon-
tale et son hall d’en-
trée dont les mosaï-
ques relatent la colo-
nisation française de 
l’Illinois. 

Dans le style Art Dé-
co, on peut apprécier 
le Chicago Board of 
Trade (Holabird & 
Root, 1930). 

Ludwig Mies Van der Rohe –  
L’acier et le verre 

Mies Van Der Rohe arrive à Chicago en 
1938 comme professeur au Armour Insti-
tute of Technology. On lui doit ce que 

certains appellent la «seconde École de 
Chicago». Il pousse à l’extrême le style 
sobre et dépouillé des gratte-ciel moder-
nes. Ses constructions sont totalement 
épurées, ne laissant paraître que l’ossa-
ture métallique et le mur-rideau de verre. 
Aucun ornement n’y figure, sauf la struc-
ture et le verre, la transparence et une 
continuité entre les espaces intérieur et 
extérieur. Le Loop abrite le Federal Cen-
ter, construit selon ces principes innova-
teurs et résolument modernes. Au centre 
de la place du Federal Center, on peut 
également admirer le «Flamingo» d’A-
lexandre Calder. 

L’œuvre la plus connue de Mies à Chica-
go est sûrement les tours résidentielles 

du 860-880, Lake 
Shore Drive (1948-
1951). Le travail de 
Mies Van Der Rohe est 
à l’origine de ces tours 
d’acier et de verre au-
jourd’hui si familières à 
nos yeux et répandues 
dans nos villes. 

Le postmodernisme 

En réaction au style épuré des édifices 
modernes, surgit le postmodernisme des 
années 1980, caractérisé par le retour 
des formes, des couleurs et  des maté-
riaux décoratifs.  Cette architecture 
«pastiche» emprunte et rivalise avec les 
styles classique, gothique et Art Déco du 
début du 20e siècle. On y retrouve un 
véritable collage d’influences et de sty-
les. 

Encore une fois, Chicago est l’hôte de 
plusieurs projets formidables. À titre 
d’exemple, le «Harold Washington 
(premier maire noir de Chicago) Library» 
construit en 1991 par Hammond, Beeby 
& Babka, ou le hall d’entrée du 190 
South LaSalle de Philip Johnson construit 
comme une cathédrale gothique recou-
verte de feuilles d’or et de marbre; ou 
encore les controversés projets d’Hel-
mut Jahn tels le 120 North LaSalle avec 
la mosaïque de Roger Brown représen-
tant le vol d’Icare, et le James R. Thomp-
son Center en forme de coupole abritant 
un atrium de 16 étages. � 

Hélène Benoît, architecte 
Ville de Montréal 

Le «Flamingo» d‘Alexander Calder;  
le Marquette Building en arrière plan à droite 
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représente l'un des beaux exemples typi-
ques de l'architecture d'une rue commer-
ciale à Chicago. Les bâtiments construits 
entre les années 1870 et 1930 possè-
dent des caractéristiques particulières 
telles des fenêtres en baie, des corniches 
et des tourelles de coin. 

La démolition de plusieurs vieux bâti-
ments typiques, l'ajout de nouveaux bâti-
ments avec une architecture quelconque 
dénuée d'effort d'intégration et une per-
ception par de nombreux commerçants 
et résidants que ces changements auront 
comme conséquence à long terme de 
faire disparaître les particularités de cette 
artère, en ont fait réagir plusieurs.   

Ainsi, la conseillère élue en 1999, ma-
dame Daley, fortement impliquée dans 
sa communauté au sein de plusieurs 
associations depuis plus de trente ans a 
fait décréter, de concertation avec les 
associations de résidants et de commer-
çants, le secteur des rues Armitage et 
Halsted (autre rue commerciale dans le 
quartier) en tant que "landmark district" 
en 2003 afin de freiner la détérioration 
de ce patrimoine.  

Ce statut a comme objectif de renforcer 
la préservation du patrimoine et tout 
travail dans ce district doit être approuvé 
par la "Commission on Chicago Land-
mark".  

Les landmarks districts 

Il y a à Chicago 259 "landmarks", soit 
plusieurs bâtiments individuels et 38 
"districts". Ce statut permet de bénéficier 
de certains avantages fiscaux, notam-

U ne ville comme Chicago, 
bien qu'imposante, fasci-
nante et complexe, contient 
des éléments avec lesquels la 

plupart des urbanistes municipaux sont 
familiers. Ainsi, une rue commerciale de 
quartier possède des composantes et 
des caractéristiques qui lui sont propres 
et qui font en sorte qu'il soit intéressant 
de s'y attarder et d'en explorer le conte-
nu. 

La rue Armitage est une de ces artères 
commerciales de quartier et la rencontre 
dans le "Old Town School of Folk Music" 
avec la conseillère municipale du "43e 
ward", madame Vi Daley et d'un citoyen 
impliqué dans l'association de résidants 
du quartier, monsieur Ted Wrobleski, a 
permis d'en connaître un peu plus sur 
cette artère commerciale. 

Située tout juste au nord-ouest du cen-
tre-ville dans le quartier Sheffield, l'en-
semble des bâtiments de la rue Armitage 
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ment des crédits d'impôt lors de la réno-
vation ou d’un gel applicable à une 
éventuelle augmentation de la taxe sur  
la valeur foncière après une rénovation. 

L'ajout de normes pour les nouveaux 
bâtiments visant à préserver le caractère 
de l'artère et une amélioration des infras-
tructures publiques, tels un élargisse-
ment des trottoirs et la plantation d'ar-
bres ont également contribué, depuis 
2003, à préserver le caractère particulier 
de l'artère. 

Malgré ce statut particulier, la préserva-
tion du patrimoine demeure une préoc-
cupation pour madame Daley car les 
succès obtenus depuis 2003 ont provo-
qué à leur tour de nouveaux problèmes, 
tels une hausse des loyers commerciaux, 
une diminution de commerçants typi-
quement "locaux", l'apparition de com-
merçants "nationaux" qui ne contribuent 
pas à l'identité locale, une concentration 
de certains usages, tels les banques et 
bien entendu la spéculation.  

Toutefois, les éléments clés pour la réus-
site de la préservation du patrimoine 
sont en place, soit un statut particulier, 
une forte implication des résidants et des 
commerçants et une concertation avec 
les autorités politiques afin de suivre 
l'évolution de l'artère. Une recette pour 
des artères à adapter au Québec, bien 
sûr, mais qui nécessite en revanche  
beaucoup de travail. � 

Normand Trottier, directeur 
Ville de Montréal 

ARMITAGE AVENUE  
La revitalisation commerciale, façon Chicago  

Les propriétaires riverains et commerçants  
investissent dans l’aménagement et l’entretien  
des espaces libres et des espaces publics  
(ici une banquette). 

Des jardinières urbaines sur piédestal financées  
par une association de voisinage de la rue.  
L’entretien est confiée à une firme privée. 

Mme Vi Daley, conseillère municipale 
M. Ted Wrobleski, ass. des résidants 



 

 

C onsidérée comme la 
deuxième ligne de rivage 
après la présence importante 
du Lac Michigan dans la ville, 

la rivière Chicago traverse la ville du 
même nom sur une distance de 45 kilo-
mètres répartie en différents tributaires. 

Tantôt naturel, tantôt artificiel la plus 
grande surprise concernant ces canaux 
dans la ville est de savoir que dans la 
première année (1900) du siècle dernier 
on a inversé le sens de leur écoulement 
dans le but de préserver l’intégrité du lac 
Michigan, vu déjà à cette époque 
comme un joyau dont «l’accès aux rives 
doit rester public». 

En effet, dans le premier plan d’urba-
nisme de la ville de Chicago de 1909 par 
l’architecte Daniel Burham, il y est men-
tionné de conserver publiques les rives 
du Lac Michigan et d’y créer un réseau 
de parcs ouverts sur la rive et de places 
publiques et d’y maintenir le système 
forestier. Burham voit la même vocation 
pour la rivière mais elle sera tout autre. 

L’eau occupe donc une place impor-
tante dans la vie des Chicagoens depuis 
fort longtemps. Par contre, cela n’a pas 
empêché de transformer la rivière Chica-

go en un immense égout et une pou-
belle dont l’écoulement se dirigera doré-
navant dans le bassin versant de la ri-
vière Illinois et du fleuve Mississippi. Les 
premières usines de traitement des eaux 
usées voient le jour entre les années 
1920 et 1930. 

L’essor industriel sans pareil que connaî-
tra la ville, notamment dans le secteur 
de la métallurgie, transformera cette  
rivière en un canal dépourvu de ses  
berges et de sa végétation. La Chicago  
River deviendra alors le lien principal de 
transport entre le golfe du Mexique et 
les Grands Lacs via le fleuve Mississippi. 

Mais récemment, le nombre important 
d’acteurs et  leur engouement pour y 
ériger des milieux de vie et s’y divertir 
obligèrent la Ville de Chicago à adopter 
progressivement les outils suivants : 
1990 Chicago River urban design guidelines; 

1999 Chicago River corridor development plan 
and design guidelines;  

On y établit entre autres des marges de recul 
(10 mètres à partir du haut de la berge) per-
mettant de prévoir des accès publics à la rive 
et un réseau continu de sentiers riverains; 

2002 Chicago River master plan;  

Cette politique prévoit des stratégies 
pour augmenter et améliorer les espaces 
publics ouverts sur la rivière; 

2003 Chicago Water agenda; 

On y retrouve alors la vision de la Ville 
pour gérer la ressource eau. 

LE CHICAGO RIVER AGENDA  
La Ville adopte finalement en 2005 une 
politique qui prévoit des actions précises 
permettant aux acteurs de maintenir les 
différentes activités sur la rivière tant 
ludiques, qu’industrielles dans une vision 
de développement durable.  

Quatre objectifs précis y sont véhicu-
lés lesquels sont le résultat d’une volonté  
de «verdir la ville», à savoir :  

L’amélioration de la qualité de l’eau  

Les actions entreprises depuis trois dé-
cennies pour améliorer la qualité de 
l’eau ont  permis de recenser en 2004, 
67 espèces de poisson alors que l’on en 
trouvait à peine une dizaine en 1974. 
Ces actions sont les suivantes : 

• Cesser de chlorer les rejets à l’égout;  
• Réduire le nombre d’égouts combi-

nés; 
• Construire des drains français dans 

plus de 40 ruelles pour capter les eaux 
de pluie; 

• Balayage des rues, (30,229 tonnes de 
débris en 2004, qui autrement au-

CHICAGO RIVER 

 un exemple de reprise en main d’un milieu naturel 
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Mme Cathy Hudzik, assistante du Maire, 
Chicago River Initiative 



 

 

raient migré vers la rivière); 
• Promouvoir des toits verts, des sta-

tionnements perméables et autres 
moyens pour réduire les eaux de ruis-
sellement; 

• Projet pilote de captage de sédiments 
organiques (section Bubbly creek), afin 
de réduire la pollution causée par l’ac-
tivité de décomposition des carcasses 
d’animaux qui y ont été jetées pen-
dant des décennies. 

Protection de la nature et de la 
faune dans la ville  

La rivière Chicago correspond égale-
ment au plus long et plus large corridor 
d’espaces ouverts de la ville de Chicago. 
Il s’agit même d’une route pour les oi-
seaux migrateurs et correspond à l’habi-
tat de plusieurs espèces d’oiseaux aqua-
tiques. 

Plusieurs actions sont en cours pour réta-
blir les milieux ou faciliter la vie pour ces 
espèces : 
• Mise en place de passes à poissons 

aux barrages érigés dans la section 
nord de la rivière; 

• Revégétalisation des rives et mise en 
place de dispositifs sous l’eau pour 
permettre aux espèces de trouver des 
aires plus fraîches, de se cacher des 
prédateurs et pour permettre des en-
droits où déposer leurs œufs; 

• Mise en place d’une barrière électri-
que dans la section du canal « sanitaire 
et des bateaux » pour limiter l’invasion 
d’espèces non désirées dans les 
Grands Lacs provenant du bassin du 
fleuve Mississippi; 

• Étude de faisabilité de toutes les op-
tions pour permettre une séparation 
biologique des 2 bassins; 

• Restauration de plus de 2500 mètres 
linéaires de berges par la plantation de 
plantes indigènes, la reconstruction de 
berges érodées ou inexistantes et l’en-
lèvement d’espèces de poissons enva-
hisseurs; 

• Réalisation d’une cartographie des 
conditions de toutes les berges et de 
la végétation afin de proposer des 
sites où restaurer et protéger des habi-
tats;  

• Mise sur pied de programmes incita-
tifs à l’amélioration des habitats et à la 
restauration de leur état par des pro-
grammes de dégrèvement fiscal,  
(47% des berges sont de tenure  
privée); 

• Acquisition ou location de 1000 acres 
d’endroits naturels et humides. 

Maintien et pérennité des usages  
de la rivière  

L’engouement pour la rivière apporte 
dorénavant une problématique de  
gestion des usages et des usagers.  
Cet objectif est de permettre l’accès 
pour tous, pour toutes les activités, tout 
en encourageant et en maintenant une 
activité industrielle sur la rivière. Les 
moyens mis de l’avant sont : 
• Création de plusieurs zones manufac-

turières planifiées le long de la rivière 
dans le but d’offrir un zonage adéquat 
réduisant les usages à risques pour la 
pérennité de ces zones et pour les 
investisseurs; 

• Maintien du transport par barges,  
alternative au transport d’objets en-
combrants et peu valorisés, (plus de  
2, 200,000 tonnes de cargo y ont été 
transportés en 2002 et une barge  
réduit de 16 % le nombre de camions 
circulant sur le réseau routier de la 
ville); 

• Amélioration des berges que la ville 
occupe tant pour l’habitat de la faune 
que pour l’aspect des lieux; 

• Établissement d’une marge de recul 
de 10 mètres à partir du haut du talus 
ce qui a permis de récupérer  plusieurs 
tronçons, (plus de 7 km. sont aména-
gés). De plus la Ville a réalisé les liens 
sous 7 des ponts sous lesquels la  
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rivière coule. La Ville travaille aussi à 
relier les quartiers à ce réseau linéaire; 

• Aménagement de plus de 32 acres de 
nouveaux espaces riverains auxquels 
s’ajouteront plus de 46 acres supplé-
mentaires d’ici 2010; 

• Aménagement de plusieurs débarca-
dères pour les embarcations non  
motorisées et motorisées. 

Bonification de la vie  
communautaire et de quartier  

Considérant que la majorité de l’espace 
riverain est privé, y compris une grande 
partie du réseau pédestre, la Ville a  
commandé, en 2003, une étude sur  
la gestion de la rivière.  

Une des recommandations était d’établir 
une société de conservation qui pourrait 
recevoir des dons, prendre possession 
de terrains et organiser des levées de 
fonds vouées à l’amélioration de la ri-
vière. En voici les actions : 
• Achèvement du réseau pédestre prin-

cipal qui va permettre de consacrer la 
rivière en tant que lieu de destination 
urbain majeur, unique à Chicago; 

• Construction d’un accès piéton au 
niveau de la rivière à partir de la rue 
«Lake» jusqu’à la promenade existante 
située à l’est de l’Avenue Michigan; 

• Favoriser l’acquisition et l’aménage-
ment de petites parcelles de terrain 
par des groupes locaux et des entrepri-
ses locales, via deux organismes à but 
non lucratif (Neighbour Space, Adopt 
a river downtown), lesquels coordon-
nent plusieurs activités et actions com-
munautaires; 

• Mise en place de panneaux d’interpré-
tation installés dans les endroits natu-
rels; 

• Ouverture du musée de la rivière qui 
verra le jour dans la maison du pont 
Michigan, lieu patrimonial, grâce à 
l’organisme «Friends of Chicago». 

Sans contredit, le succès de la mise en 
œuvre de ce plan réside dans la coordi-
nation et le partenariat entre les secteurs 
publics et privés et chacun des citoyens 
de la Ville. L’agenda Chicago River pos-
sède aussi son propre site Internet et 
emploie 6 personnes à temps plein. � 

Michel Dupras, urbaniste 
Ville de Sherbrooke 

 



 

 

R elevant du Service de l’envi-
ronnement de la Ville de Chi-
cago, ce centre est localisé 
dans le premier édifice munici-

pal du pays à être rénové selon les critè-
res de performance LEED (Leadership in 
Energy and Environmental Design).  

Ce bâtiment a reçu du US Green  
Building Council la cote «Platine» en 
2002. Il constitue certainement un des 
meilleurs outils éducationnels en ma-
tière de développement durable dans le 
Mid-ouest américain. 

Un peu d’histoire 

Cet immeuble fut construit en 1952 
pour le compte de la compagnie Kraft 
qui l’occupa jusqu’au milieu des années 
1970. Le dernier acquéreur avant de 
devenir propriété de la Ville, fut la Sacra-
mento Crushing Company. Comme son 
nom l’indique, l’entreprise se spécialisait 
dans le concassage de béton. Les diri-
geants de l’entreprise comprirent vite 
qu’il était plus lucratif d’entreposer sur  
le site que de concasser. Le site de  
17 acres devint ainsi un lieu d’enfouisse-
ment et d’entassement illégal. Certaines 
accumulations pouvaient même attein-
dre jusqu’à 70 pieds (21 mètres) de 
haut.  

À la fin des années 1980, la compagnie 
fut poursuivie par la Ville de Chicago, fut 
condamnée et déclara aussitôt faillite. 

La Ville hérite finalement de la propriété 
en 1990 et entreprend le nettoyage du 
site. Cinq ans plus tard et au coût de17 
millions de dollars, c’est plus de 600 000 
tonnes de béton et autres déchets divers 
qui furent retirés du site. 

Premier immeuble LEED 

Le maire de Chicago, M. Richard Daley, 
décide dès lors que cette propriété serait 
dédiée à l’éducation et à la promotion du 
développement durable. Tel que men-
tionné plut haut, l’immeuble s’est vu dé-
cerner la mention Platine de programme 
LEED. L’ensemble de la conception archi-
tecturale et mécanique est orienté vers 
l’économie d’énergie et l’utilisation de 
matériaux «propres». De ce fait, 40 % des 
matériaux utilisés lors de la rénovation 
sont constitués de matières recyclées. De 
plus, l’ensemble des ressources utilisées 
pour la restauration provient d’un secteur 
n’excédant pas 500 milles (800 km) en 
périphérie de Chicago. 

Le bâtiment est équipé de 1 200 capteurs 
solaires qui produisent près de 45 % de 
l’électricité nécessaire au fonctionnement 
du bâtiment. Dans le cas d’un surplus de 

production, le centre la transfère vers la 
compagnie d’électricité locale qui, en 
échange, lui verse des crédits. Les cap-
teurs sont également utilisés comme 
auvents au dessus des fenêtres de ma-
nière à y créer de l’ombre et ainsi éco-
nomiser sur les coûts de climatisation.  

Puisque les surfaces dures de Chicago 
contribuent à augmenter la chaleur am-
biante de 6 à 10o F, l’immeuble est équi-
pé de 2 types de toit. Le premier est 
constitué d’un toit végétal d’une superfi-
cie de 3 000 pi2 (278 m2), composé 
d’une membrane recouverte d’environ 
4 po (10 cm) de matériaux organiques 
légers et de gravier. À saturation, la 
charge est de 26 lbs par pi2. La végéta-
tion y est composée de graminés et de 
couvre-sols qui résistent bien aux intem-
péries. Les vertus de ce type de toit sont 
nombreuses : isolation thermique et so-
nore, réduction des eaux de pluie à l’é-
gout. Celui-ci constitue un habitat natu-
rel pour la faune et favorise l’étalement 
du pollen.  

Le deuxième toit est constitué simple-
ment d’une membrane pâle sur laquelle 
reposent les équipements mécaniques  
et les capteurs solaires. Il est à noter que 
l’hôtel de ville de Chicago est en partie 
recouvert d’un toit végétal. Prêcher par 
l’exemple prend ici tout son sens. 

L’intérieur du bâtiment est tout aussi 
remarquable : les revêtements de sol, 
lorsque remplacés, sont constitués de 
matériaux recyclés tels le liège et le 
caoutchouc broyé des pneus. Les  
revêtements de vinyle sont remplacés 
par du linoléum.  

L’utilisation de peinture non toxique est 
employée et les tuiles de plafond sont 
en papier recyclé. Même le verre des 
fenêtres est composé de verre recyclé. 
Naturellement la fenestration est de type 
«Low E» et contient du gaz argon. 

CHICAGO CENTER  
FOR GREEN TECHNOLOGY  
WWW.CITYOFCHICAGO.ORG/ENVIRONMENT 
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L’éclairage s’effectue par réflexion  
(vers une surface réfléchissante, puis 
rediffusé), ce qui utilise moins d’énergie 
pour le même éclairage que l’éclairage 
traditionnel. L’utilisation abondante de 
puits de lumière vient augmenter l’éclai-
rage naturel du bâtiment. Même l’ascen-
seur est au vert : le liquide hydraulique 
du système de levage est tout simple-
ment de l’huile de Canola! 

L’immeuble est occupé par la Ville de 
Chicago mais aussi par un fabricant de 
panneaux solaires (le même qui fournit 

les panneaux de l’immeuble) ainsi qu’un 
centre de ressources incluant bibliothè-
que, matériaux et produits éducatifs  
divers. Le volet formation est particuliè-
rement à l’honneur. Green Tech U offre 
7 certificats reliés au développement 
durable. Green Care Chicago est aussi 
un organisme sans but lucratif qui fait la 
promotion et l’éducation en matière 
d’utilisation de plantes indigènes  
résistantes nécessitant peu d’entretien. 
Un dernier organisme fait la promotion 
et la réhabilitation des milieux humides. 

À l’extérieur, nous sommes entourés par 
une végétation luxuriante. Les faibles 
précipitations de cet été dans la région 

de Chicago ne semblent pas avoir affec-
té les plantes du centre. C’est normal 
puisque les eaux de pluies sont récupé-
rées dans 4 réservoirs d’une capacité 
totale de 12 000 gallons. Ces eaux du 
ciel servent essentiellement à l’irrigation. 
Les surfaces dures sont composées de 
pavés de béton espacés et remplis de 
gravier. Ces pavés sont «perméables » à 
80 %, donc l’eau s’écoule dans le sol. 

Une grande serre réservée à Green Care 
Chicago utilise l’énergie solaire passive 
pour les semis et les jeunes pousses. Les 
stationnements sont composés de surfa-
ces dures recyclées, mais se drainent 
vers le bâtiment. Les eaux de ruisselle-
ment sont dirigées vers un fossé rempli 
de plantes appréciant l’eau. Trop de 
pluie en peu de temps? Qu’à cela ne 
tienne, un marais y est aménagé et sert 
de bassin de rétention naturel. Il procure 
un milieu favorisant l’écoulement vers la 
nappe phréatique, mais aussi une vérita-
ble usine d’épuration naturelle! Il favo-
rise les déplacements de la faune et de 
la flore. Sous ce marécage, se cache le 
système géothermique qui sert au chauf-
fage et à la climatisation de l’édifice. L’air 
sortant du réseau de tubulures est à 52o 
F (11o C), donc prêt à utiliser pour la 
climatisation durant l’été et ne nécessi-
tant qu’un réchauffement partiel durant 
l’hiver. 

Suite au succès engendré par cette initia-
tive, la Ville de Chicago s’est engagée à 
ce que tous ses nouveaux édifices ob-
tiennent la cote LEED minimum. Elle a 
également mis en place une procédure 
accélérée d’émission de permis pour des 
immeubles répondant aux critères LEED. 

Il ne fait aucun doute que l’expérience 
de la Ville de Chicago constitue un mo-
dèle applicable à la situation des villes 
du Québec. Le virage vers un dévelop-
pement durable, l’énergie renouvelable, 
des techniques de gestion responsable 
de l’eau, sont tout à fait réalisables  
chez nous.  

À titre de gestionnaire du territoire, les 
municipalités doivent devenir un modèle 
en matière de développement durable. 
Ce faisant, elles permettent aux citoyens, 
tant aux individus qu’aux entreprises, de 
prendre connaissance de ces nouvelles 
techniques et de les appliquer à leur 
niveau respectif.  

À nous de prendre le virage vert pour le 
bénéfice des générations à venir. � 

Denis Chabot, directeur 
Ville de Montréal, Beaconsfield 

  

Panneaux solaires servant de pare-soleil  
et système de récupération des eaux de pluie 

La gestion des espaces de stationnement au CCGT: 
priorité aux voitures électriques et au covoiturage.. 

Montage artistique fait à partir de matériaux recy-
clés et intégrés à la fenestration de la garderie.. 

On a aussi aimé et on retient ... 

• Les passages urbains 
entre les édifices, intégrés 
à l’architecture  

• l’art public extérieur 

• les bandes publics 
aménagées à frais 
partagés 

• le mobilier urbain  
intégré 

• Les horloges intégrées 

• Les kiosques de 
services dans les 
parcs 

• Oak park  
et l’œuvre de 
Frank Lloyd 
Wright  



 

 

I nauguré en juillet 2004, le parc  
Millennium de Chicago occupe un 
espace de 10 hectares immédiate-
ment à l’Est du centre-ville, près du 

Lac Michigan. Il est rapidement devenu 
l’un des lieux les plus fréquentés de  
Chicago (trois millions de visiteurs par 
an). Ce parc célèbre pour son originalité 
et la qualité de son aménagement a 
longtemps été un espace déstructuré. 

Le parc Grant occupait la partie ouest  
de ce qui est aujourd’hui le parc  
Millennium. Aménagé en 1917, d’après 
le Plan de Chicago de Daniel Burnham, il 
s’inscrivait dans le 
mouvement Beaux-
Arts. La partie est 
était traversée par 
une route et deux 
voies de chemin  
de fer pour trains  
de banlieue. On y 
retrouvait aussi un 
stationnement en 
surface. 

L’idée de créer le 
parc Millennium a 
été lancée dans le 
but de mettre en 
valeur cet espace 
peu attrayant. Elle 
s’inscrivait dans un 
mouvement plus 
large de promotion 
des arts et de l’architecture verte à  
Chicago initié par le maire, Richard M. 
Daley. 

Divers projets avaient déjà été proposés 
au fil des ans lorsque celui de la firme 
Skidmore, Owings et Merrill (SOM) a 
été retenu, puis présenté au public en 

1998. Cette proposition, relativement 
modeste, s’inspirait du mouvement 
Beaux-Arts et prévoyait l’ouverture  
publique du parc en 2000. 

Rapidement, le projet s’est bonifié,  
notamment suite à l’implication de  
l’architecte Frank Gehry. En contrepartie, 
ces changements importants ont occa-
sionné des retards et des hausses de 
coûts. Le parc Millenium a donc accueilli 
le public pour la première fois en 2004, 
avec quatre ans de retard, et a finale-
ment coûté 325 millions de dollars US 
de plus que les 150 prévus à l’origine. 

Originalité et caractéristiques du projet 

Le concept d’aménagement présentait le 
parc comme une série de pièces où cha-
cune joue un rôle différent et projette 
une atmosphère particulière. 

 

Le pavillon Jay Pritzker, un théâtre  
extérieur conçu par Gehry, est la pièce 
la plus importante et, sans contredit, la 
plus spectaculaire. La scène est  
encadrée par une structure haute de 
36,5 mètres, sorte de «coiffure de rubans 
d’acier inoxydable brossé». Face à la 
scène, les 4000 sièges fixes et l’espla-
nade gazonnée, où peuvent prendre 
place 7000 autres personnes, sont  
surplombés par une structure en treillis 
qui supporte le système de son.  

Pour prévenir le danger associé à  
l’accumulation de neige et de glace sur 

la structure en treillis, 
les sièges et l’esplanade 
ne sont pas accessibles 
en hiver. Toutefois, la 
présence de portes 
coulissantes vitrées per-
met l’utilisation du cœur 
et de la scène à lon-
gueur d’année. 

Si la «coiffure» retient 
l’attention, d’autres 
caractéristiques du pa-
villon présentent un 
intérêt évident. L’acous-
tique des lieux a été 
finement travaillée de 
manière à ce que les 
spectateurs puissent 
profiter d’un son  
semblable à celui d’une 

salle de spectacle intérieure. Pour Ce 
faire, la disposition, la forme et les maté-
riaux des murs du cœur et de la scène 
projettent le son vers les sièges ainsi que 
l’esplanade. Cet effet créé par l’architec-
ture est secondé par un système de son 
à la fine pointe de la technologie. 

MILLENNIUM PARK, LE NOUVEAU CHEF-D’ŒUVRE DE CHICAGO 
Edward K. Uhlir, FAIA, Directeur de la planification, de l’architecture et de l’aménagement paysager – Millenium Park Office 
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Tel un serpent surplombant Columbus 
Drive, le pont BP, le premier de Gehry, 
contribue positivement à l’expérience 
auditive des spectateurs en atténuant  
le bruit de la circulation automobile du 
chemin Colombus, voie importante qui 
borde le site à l’est. 

L’art est présent partout et la fontaine 
Crown est l’œuvre la plus ludique.  
Jaume Plensa a conçu une fontaine 
constituée de deux tours de 15 m de 
haut où des écrans vidéo affichent les 
visages de 1000 résidants de Chicago.  

Durant la période estivale, des jets  
donnent l’impression que les visages  
crachent de l’eau.  

Celle-ci s’accumule dans une piscine 
profonde d’un centimètre où grands et 
petits peuvent marcher sur l’eau. 

Mais le parc n’est pas seulement un  
espace de loisir, il permet de répondre à 
plusieurs besoins quotidiens. On y  
retrouve un important stationnement 
souterrain, des toilettes publiques,  
mais surtout une station de vélos.  

Il s’agit d’un bâtiment pouvant abriter 
jusqu’à 300 vélos de façon sécuritaire  
et où les cyclistes peuvent avoir accès à 
des casiers et des vestiaires avec dou-
ches, moyennant cependant un abonne-
ment mensuel de $100. Il héberge égale-
ment un atelier de réparation, un kios-
que de location de vélos et les bureaux 
de la patrouille cycliste de la police de 
Chicago. 

Un modèle à suivre? 

Il s’agit assurément d’un lieu public 
extraordinaire d’une très grande qualité. 
Néanmoins, un tel projet ne pourrait 
être réalisé au Québec sans une révision 
complète du montage financier et sans 
une volonté politique très forte. 

Tel que mentionné, le projet devait  
coûter 150 millions de dollars, mais en a 
coûté 475. La ville de Chicago en a dé-
boursé 270, obtenus par l’émission de 
bons et grâce à des outils fiscaux qui 
sont propres à l’état de l’Illinois  
(Tax Increment Financing). Le reste a  
été obtenu par des donateurs privés. À  
cela s’ajoutent des coûts opérationnels  
annuels de 7,5 millions de dollars. 

Il est difficile d’envisager une telle situa-
tion au Québec, tant pour la question de 
l’engagement gouvernemental que celle 
des dons privés. Il semble toutefois que 
cela puisse être rentable pour la Ville de 

Chicago puisque les retombées écono-
miques associées à l’aménagement du 
parc Millennium sont évaluées à 2,5 mil-
liards de dollars en investissements im-
mobiliers et touristiques selon Edward 
Uhlir, directeur de la planification, de 
l’architecture et de l’aménagement du 
Millennium Park Office. À titre d’exem-
ple, la valeur marchande des apparte-
ments situés à proximité de ce parc a 
doublé passant  de $400 à $800/pied 
carré depuis lors. 

À défaut de reproduire un projet de 
cette envergure dans sa totalité, il est 
possible d’en emprunter certaines carac-
téristiques comme l’utilisation d’une ar-
chitecture verte pour la construction de 
bâtiments publics (certains bâtiments du 
parc sont en voie d’être certifiés LEED, 
certification synonyme d’excellence en 
architecture verte), la construction de 
stations de vélos, la création d’œuvres 
d’art publiques grandioses et ludiques  
(le pavillon Pritzker, la fontaine Crown, 
Cloud Gates, le jardin Lurie, etc.) et  
l’aménagement d’espaces conviviaux  
de qualité. � 

David Ross, conseiller en aménagement 
Ville de Montréal 

Pont BP (financé par British Petroleum)  
de Frank Gehry 

Tribune et plaza McCormick avec anneau patinage 
et restaurants, Cloud Gate en arrière plan. 

Jardin Lurie: une structure métallique encadre les 
végétaux et servira de guide de taille pour ces 
derniers à maturité.. 

Station pour vélos avec terrasse 


